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Organisation de la justice pönale dans l'armee föderale (').

Compte-rendu de la 3e seance de l'hötel du Nord, en date du 8 janvier 1812,
donnee par M. le colonel federal Koch, audileur en chef de l'armee federale.

On trouve dans une armöe deux idees k satisfaire; d'un cötö la sevöritö,
la rigueur; de l'autre, la clömence et le pardon. Pröeedemment döjä, dans
notre Organisation anterieure, il ötait tenu compte de ces deux idees, on
voyait en effet le conseil de revision Sieger k cötö du conseil de guerre.
Depuis 1838 on a introduit un autre Systeme, on a aecordö au general en
chef un droit de gräce absolu; il peut annuler tout ä fait, diminuer ou mo-
difler toute peine prononcee par les tribunaux militaires. Lorsqu'il s'agit
de statuer sur un recours en gräce, le commandant en chef est assistö
d'une commission composee des trois officiers les plus öleves en grade et
de l'offlcier de l'etat-major judiciaire prösents au quartier-gönöral. Ce droit
de gräce, qui appartient au commandant en chef, ne doit point ötre con-
fondu avec le droit aecordö aux chambres federales de gräcier un con-
damnö qui a commence ä subir sa peine.

Le code punit tous les delits commis par un militaire, il n'en etait pas
ainsi autrefois; les seuls dölits punissables par les conseils de guerre ötaient
les delits militaires proprement dits : desertion, refus d'oböissance, muti-
nerie, etc., etc.; de nos jours et sous l'empire de la loi actuelle, peu
importe la nature du dölit, s'il a un militaire pour auteur, c'est le conseil de
guerre qui prononce et jamais on ne traduira un soldat devant les autoritös
civiles.

Cette disposition est du reste compröhensible; en effet, du temps oü
les dölits communs commis par des soldats etaient döföres aux tribunaux
ordinaires, des inögalitös choquantes entre la duröe et la sevöritö des
peines se manifestaient fröquemment, les cantons ayant chacun leur code
pönal; tandis qu'aujourd'hui tous les soldats suisses sont jugös sous l'empire

de la möme loi; cela a ötö un des premiers pas vers la centralisation.
Le code distingue deux catögories de faits punissables : les fautes et les

delits, mais il n'y a pas plusieurs compötences, tandis qu'en France il y a
une prövotö, sorte de tribunal införieur; les delits n'entrainant pas une
peine supörieure k six mois d'emprisonnement, sont döföres ä ce tribunal.
En Prusse, il y a aussi un tribunal införieur au conseil de guerre proprement

dit, et il serait bon d'introduire chez nous quelque chose d'analogue
dans notre armee.

Les peines varient beaucoup suivant qu'elles sont appliquöes pour des
fautes de diseipline ou des dölits.

Pour les premiöres, elles varient aussi suivant le grade du coupable,
mais au fond, lorsqu'il frappe un införieur d'une peine de diseipline, l'officier

rend un vöritable jugement aussi bien exöcutoire dans toute la
Conföderation que la condamnation la plus grave prononcee par un conseil de
guerre, la seule difference röside dans le plus ou moins de solennitö.

Aux soldats on peut infliger les corvees, les exercices et les gardes de
punition ; ces derniöres sont generalement mal comprises, il ne s'agit pas
ici de mettre un homme de garde, hors tour, pour le punir; le service de
garde ötant un service d'honneur, il ne doit pas ötre döconsidörö de cette
fagon; ce que la loi entend, c'est une faction (Schildwache) que l'on fait
monter ä un soldat k un endroit quelconque sans aucune consigne et dans
le but unique de lui imposer une peine; il est ä remarquer que cette
punition n'est applicable d'aprös le code que dans un service d'instruction et
qu'elle est interdite en service actif.

(') M. le major födöral Bippert, grand juge de la III« division, a publiö en 1871 une
brochure fort mtöressante, sur le möme sujet, dont nous recommandons la lecture
ä MM. les officiers — De son cötö, M. le capitaine föderal Kcenig, auditeur ä Berne,
a publiö en allemand, sous le litre Grundzüge des eidgenozssisclien Militosr-
Strafrechts, le cours qu'il a ötö chargö de donner l'annöe derniere dans les ecoles
födörales. (Note de la Redaction.)
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Dans la rögie, les sous-officiers ne peuvent donner que des corvöes; s'ils
infligent des punitions plus graves, ils doivent en faire rapport immödiat k
leur supörieur.

Les sous-officiers sont passibles de la Suspension du grade, qui peut ötre
prononcöe par le capitaine sur les sous-officiers et caporaux de sa compagnie

et de la perte du grade qui ne peut ötre infligöe que par les colonels
födöraux.

Les officiers peuvent ötre punis des arröts simples, des arröts de rigueur
et des arröts forcös.

Les dölitirpeuvent entralner la peine de mort, les travaux forces ou rö-
clusion (jamais moins d'un an, ni au-delä de trente ans, exceptionnellement
ä vie) et l'emprisonnement. La röclusion entraine nöcessairement la dögra-
dation, le condamne est declarö indigne de servir la patrie et se voit chassö
de l'armöe.

Certaines peines entrainent en outre pour le sous-officier ou l'officier la
destitution, le sous-officier destituö rentre dans le rang et sert comme
simple soldat, l'officier est dispense du service.

Enfin la privation des droits politiques et le bannissement terminent la
liste des peines applicables aux dölits.

Si Ton passe maintenant ä l'examen de l'organisme chargö d'appliquer la
justice dans l'armöe, l'on trouve quatre rouages principaux, dont le
premier, et pour ainsi dire le plus important, est l'officier de police judiciaire;
c'est lui qui rögie la marche de la justice pönale dans l'armöe, qui döcide
si les cas doivent etre döförös aux tribunaux ou non. On peut considörer
l'armöe comme une grande pyramide composöe d'une quantitö de plus
petites pyramides; au sommet se trouve le commandant en chef, officier de
police judiciaire superieur; au dessus de lui il n'y a que le Conseil federal
qui seul peut le traduire devant un conseil de guerre extraordinaire com-

'

posö de quatre officiers supörieurs et de quatre juges civils tirös au sort
parmi les prösidents des tribunaux cantonaux. Le gönöral peut seul
traduire devant les tribunaux son ötat-major. Les chefs de chaque section du
grand ötat-major sont officiers de police judiciaire pour leurs propres ötats-
majors. Le commandant de division est officier de police judiciaire pour
son etat-major et les commandants de brigade. Le commandant de brigade
est officier de police judiciaire de son ötat-major et des commandants de
corps röunis sous ses ordres. Les commandants de bataillons d'infanterie
et de carabiniers, des batteries ou compagnies d'artillerie sont officiers de
police judiciaire sur leurs troupes.

L'officier de police judiciaire est un vrai juge de paix; il a meme une
compötence civile jusqu'ä 25 francs. Le jugement qu'il rend est exöcutoire
dans toute la Confedöration.

Le gönöral est officier de police judiciaire de tous ceux qui sont au-dessous

de lui; il peut rövoquer un ordre d'enquöte ou le faire lever. L'officier
supörieur ä celui qui a ordonnö l'enquöte peut seul rövoquer l'ordre
d'enquöte; anssi vaut-il toujours mieux qu'un commandant de brigade, par
exemple, fasse donner l'ordre d'instruire par un commandant de bataillon,
afin de pouvoir rövoquer l'ordre d'enquöte, si cela lui parait nöcessaire; de
cette maniöre la hiörarchie est respeetöe. L'officier de police judiciaire se
trouve mentionnö ä chaque instant dans le code; c'est par son intermö-
diaire que doivent passer les citations des temoins, etc., etc.

La Justice doit recevoir un ordre d'instruction de l'officier de police
judiciaire ; eile ne peut agir spontanement. — Supposons, par exemple, qu'un
dölit ait ötö commis : l'officier de police judiciaire l'apprend; il doit d'abord
ordonner une enquöte; il est bon qu'il la fasse lui-möme, sans user du droit
de dölögation que lui conföre la loi. II doit avertir l'auditeur qüi vient
assister ä l'enquöte, mais qui, contrairement ä une opinion generalement
röpandue, ne doit pas la faire. L'officier de police judiciaire doit entendre
l'accusö dans les vingt-quatre heures dös son arrestation; une fois qu'il
juge l'enquete terminee, il la remet ä l'auditeur, qui, s'il la trouve insuffisante,

peut la faire complöter. Une fois l'enquöte terminee, il peut se
prösenter trois cas : ou bien l'auditeur trouve que les faTts ä la Charge de
l'accusö sont assez graves pour le traduire devant un conseil de guerre;
dans ce cas, le procös suit son cours ordinaire; ou bien il trouve que les
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indices sont insufflsants et qu'il n'y a pas lieu ä meltre en accusation : il
s'adresse alors ä l'auditeur en chef de l'armöe; celui-ci peut, suivant le cas,
rendre une ordonnance de non lieu dont il donne communication ä l'officier
de police judiciaire; ou bien l'auditeur trouve que le delit est de peu d'im-
portance; dans ce cas, il s'adresse encore ä l'auditeur en chef qui ne peut
pas döcider contre l'avis de l'officier de police judiciaire qu'il n'y a pas lieu
d'ouvrir une enquöte; mais il öcrit au gönöral en lui proposant de rövoquer

l'ordre d'instruction et de retenir l'affaire dans sa compötence; la
decision du gönöral est portöe ä la connaissance de l'officier de police
judiciaire.

Lorsqu'il y a lieu de mettre en accusation, l'auditeur dresse son acte
d'accusation; on en donne un double ä faccuse et un au grand juge.

L'accusö est pourvu d'un döfenseur. S'il n'en trouve pas, on lui en nomme
un, et tout officier est tenu d'accepter ces fonctions dölicates, qui fönt
partie des devoirs du soldat sous les armes. Ensuite le grand juge tire au
sort les jurös; il est ä remarquer que l'organisation du jury, d'aprös notre
loi, est assez defectueuse; gönöralement les listes sont mal faites dans les
brigades, malgrö la disposition du code qui est fort simple ä comprendre.
Une fois le jury döfinitivement forme, on procöde d'aprös les regles
ordinaires de la procödure. Les tömoins sont interroges par les parties, puis
assermentös aprös leur audition; on entend l'accusö en dernier lieu, ce qui
a le mörite de raccourcir beaucoup les döbats.

Remarquons que, d'aprös notre loi pönale, il n'y a pas de chambre
d'accusation; il y en avait une autrefois dans laquelle siögeait l'auditeur; on l'a
supprimöe avec raison : c'est un rouage inutile; l'accusö a döjä bien
suffisamment de garanties sans cela.

II y a trois tribunaux par division; un auditeur par brigade d'infanterie;
un grand juge qui pröside tour ä tour ces trois tribunaux.

En France, lorsque dans un procös pönal il y a des militaires et des
civils, les premiers vont devant les tribunaux ordinaires avec les seconds;
chez nous, il y a söparation : il y a d'abord jugement militaire pour les
militaires, et ensuite jugement civil pour les civils.

Une fois le jugement prononce, il reste ä le faire exöcuter; ä cet effet, le
grand juge adresse le jugement au commandant en chef qui le revöt d'un
ordre d'exöcution et le signe. Une fois signö, on le renvoie ä l'auditeur en
chef qui, lui, le renvoie aux grands juges, lesquels l'expedient ä leur tour
aux officiers de police judiciaire.

Souvent il arrive que le verdict du jury est nögatif de culpabilite; mais
malgrö cela, le grand juge peut statuer qu'il y a une faute punissable com-
mise par l'accusö; cette döcision est transmise ä l'officier de police
judiciaire qui prononce alors une peine de diseipline.

Frais.
L'auditeur a une caisse ä sa disposition, qu'il doit faire remplir par le

commissariat; c'est lui qui paie tous les frais de dötention de l'accusö, lequel
ne doit point ötre mis au cachot, mais dans une prison civile oü il recoit la
nourriture du soldat. II y a une petite contradiction entre le röglement
d'administration de la guerre et le code pönal. Le röglement d'administration

dit que l'accusö doit ötre portö en diminution, le code pönal dit que
l'accusö doit rester sur l'ötat nominatif, et ötre eröditö de sa solde; cet
argent doit ötre envoyö ä l'auditeur, et le capitaine de la compagnie doit
aviser le commissariat födöral ä Berne qu'il debite l'auditeur de cette somme.
La caisse paie le tribunal, c'est l'auditeur qui paie les tömoins et les
experts. II y a une indemnitö de deux francs pour tout individu qui foncüonne
prös le tribunal.

En somme, on peut dire du code pönal militaire, qu'il est trös bon et trös
clair pour ceux qui se donnent la peine de le lire.

II pourrait sans doute, comme toutes choses, ötre ameliorö; mais il se
comprend facilement, et il a ä sa base, comme idöe gönörale, un principe
excellent, c'est de laisser une grande latitude au juge dans l'application de
la peine.

II röalise de vöritables progrös et fait grand honneur ä son auteur le
Dr Rüttimann.

l.AI'SANNE IMPR1MFR1E PACHE. OlTR-nKRRIERE, 3.
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